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Pour durer, tous les groupes humains ont besoin de règles communes qui
donnent l’esprit des rencontres et la manière de les vivre de telle sorte que le
projet soit clair, qu’il n’y ait pas de « prise de pouvoir » inopportune et non-
dite, que l’on n’ait pas non plus à réinventer à chaque réunion les manières
de faire et que les éventuels conflits puissent trouver des chemins de
résolutions. Les chrétiens n’échappent pas à la règle.
 
Conformément au statut qui la constitue, l’Equipe Pastorale est nommée par
l’Archevêque au sein de chaque espace missionnaire. Elle est constituée de
prêtres, de diacres et laïcs en responsabilités. Elle porte la responsabilité
pastorale sur l’Espace Missionnaire.

D’avoir précisé son projet pastoral dans le lieu qui est le sien avec les moyens
qui sont concrètement à sa disposition. La visée finale de tout projet pastoral
reste l’annonce de la Bonne Nouvelle du salut offert à tous et réalisé dans la vie,
la mort et la résurrection du Seigneur Jésus. Comme on ne pourra pas tout
faire, outre l’accompagnement du quotidien, il faudra discerner quelques
priorités majeures (2 ou 3 au plus). 

 
De se donner un lieu et un rythme de rencontre (pas plus d’une fois par
semaine, pas moins d’une fois par mois) et une durée (une à deux heures) que
l’on s’efforcera de ne pas dépasser.

 
Il est prudent de se donner un secrétaire qui assure la prise de notes et la
mémoire des décisions (qui fait quoi, …) pour que le prêtre responsable soit
concentré sur sa fonction d’animation et que l’on puisse vérifier d’une fois sur
l’autre si l’on a avancé dans la réalisation des décisions.

 
Il convient de donner à chaque rencontre un déroulement habituel  : Accueil
convivial, prière (Chant à l’Esprit-Saint, partage autour de la Parole de Dieu
comme l’Evangile du dimanche qui vient, Notre-Père), relecture des décisions
prises la fois précédente pour en constater l’état de réalisation, lecture de
l’ordre du jour, travail, une prière conclusive (Je vous salue, …).
 
Aucune équipe ne vit pour elle-même. Il faut donc veiller à ce qu’il soit bien en
communion avec les autres instances de l’Espace missionnaire et du diocèse.
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Une charte aboutie doit permettre à l’équipe pastorale :
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Chaque équipe doit pouvoir vivre au cours de l’année les 5 essentiels  (Cf. le
Guide et repères pour s'approprier les 5 essentiels) qui sont le gage d’une
pastorale fructueuse. L’un ou l’autre peut être vigilant sur la façon dont chaque
essentiel est vécu dans l’équipe mais tous doivent les vivre intégralement.
 
La charte doit prévoir aussi la possibilité de renouveler ses membres.
 
A la fin de chaque année pastorale prendre un temps exceptionnel de relecture
de ce qui a été accompli tant sur le fond que sur la forme. Eventuellement
préciser l’une ou l’autre orientation pastorale pour l’année suivante.
  
Au rythme qu’il jugera bon et en fonction de l’évolution de ses travaux et de
l’actualité locale, le Conseil révisera son projet pastoral.
    
En cas de conflit qui ne trouverait pas de solution, prévoir vers qui on se
tournera.
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Pour réaliser la rédaction de la charte :

Prendre un vrai temps de prière en invoquant l’Esprit-Saint et en organisant un
partage autour de la Parole de Dieu [par exemple avec l’évangile de la Visitation
(Lc 1, 39-46) ou celui de l’envoi des disciples en mission (Lc 10, 1-9  ; 17-21) ou
celui des béatitudes (Mt 5, 1-12) ou encore le récit de la Pentecôte (Ac 2, 1-11) ou
un autre que vous jugerez bon].
 
Lire précisément la définition de l’équipe pastorale pour laquelle vous allez
rédiger la charte et prendre le temps de se dire ce que l’on comprend de ses
missions. Faire l’effort de comprendre aussi la mission des autres équipes et
conseils qui se réuniront sur l’Espace Missionnaire pour qu’il n’y ait pas de « conflit
de territoire ».
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ÉQUIPE PASTORALE
Nommée par l'Archevêque au sein de chaque Espace Missionnaire, elle est
constituée de prêtres, de diacres et de laïcs en responsabilité. Elle porte la
responsabilité pastorale sur l'Espace Missionnaire



Noter les points majeurs et incontournables qui constitueront l’architecture du
projet pastoral.
 
En fonction des conditions locales (personnes, locaux, réalités et histoire
pastorale du terrain) faire une première rédaction.
 
Laisser mûrir au moins une semaine en portant dans la prière chacun des points,
ceux qui nous vont bien et peut-être ceux qui nous vont moins bien, ceux qui nous
laissent en paix et ceux qui nous troublent encore. Lors de la seconde réunion, le
temps de travail doit reprendre ce qui a été mûri pour confirmer ou améliorer ce
qui avait été prévu. Arrêter la rédaction lorsque le Conseil goûte joie et paix à vivre
le projet pastoral.
 
Une fois rédigée, envoyer la charte à Mgr Feillet.
 
Ce document ne prétend pas organiser tous les détails de la vie de chaque équipe
pastorale. Ce serait illusoire et inefficace. En revanche, il se propose d’être une
aide à la rédaction de cette charte en vous donnant les points incontournables qui
doivent figurer dans le texte et qui permettront au groupe de durer dans le temps
et d’être efficace dans son travail.
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